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S BRIGITTE LUSTENBERGER

«Une valeur
patrimoniale à respecter»

Indispensable à la vie, l'eau reste une ressource abondante. Mais des menaces la guettent

et il faut apprendre à mieux la respecter, en Suisse aussi, avertit le professeur

Aodfiéjyiusy, responsable à l'EPFL du Laboratoire d'Hydrologie et Aménagements.

On dit que la Supie est le château d'eau

î"Ëura|||jpSurquoi?
Du fait de sa situation géographique et de ses

montagnes, la Suisse enregistre des précipi-
tations abondantes, environ 1500 mm en

moyenne par année, soit plus du double de la

moyenne des pays qui nous entourent. Nous

disposons donc d'apports et de stocks d'eau

importants, sous forme notamment de neige

et de glace, qui vont principalement alimenter

le Rhin et le Rhône. Si l'on bloquait l'eau du

Rhin à la frontière, l'Allemagne souffrirait
d'un manque d'eau représentant environ la

moitié de la quantité totale disponible. En

Hollande, cela équivaudrait même aux quatre

cinquièr

Selon les scénarios qui ont été établis, les débits

de nos rivières pourraient augmenter de quel-

que 10 % au nord des Alpes et baisser dans la

même proportion au sud. Enfin, le réchauf-

fement influe sur la variabilité saisonnière des

précipitations. On pense avoir plus de pluies

en hiver et moins en été. Ce qui aura des con-

séquences sur la gestion de l'eau en général,

sur les risques hydrologiques (éboulements,

inondations), mais aussi pour les terres agri-
coles que l'on devra peut-être irriguer en été.

[En quoijn changements climatiques
uyccauPls modifier cette situation?

Jj^^échauffement climatique sur l'eau

intervient à trois niveaux. Sur les stocks tout
d'abord avec une réduction des réserves, gla-

ciaires notamment. En 1900, on estimait ces

réserves en Valais à 60 milliards de mb En

1995, ce chiffre est tombé à 45 milliards de

mb II y a ensuite une influence sur les flux.

oit-on se faire du souci à propos de

notre approvisionnement en eau?
En moyenne, nous en avons suffisamment en

Suisse. Mais par région, la situation est diffé-

rente. Il y a quelques années, le sud du Tessin

a souffert d'un important manque d'eau. Et il
n'est pas facile de corriger ces déficits, car il
est coûteux et difficile de transporter ce pré-
cieux liquide.

diale n'a actuellement pas un accès direct à

l'eau et le tiers n'a pas accès à une eau de qua-
lité. 70% de l'eau disponible à l'échelle mon-
diale sert aux irrigations, avec un effet induit

qui est la salinisation des terres. En moyenne,
on perd par année 100 000 knri de terres agri-
coles, c'est-à-dire deux fois et demie la surface

de la Suisse, en raison des excès de sel. Enfin,
selon l'OMS, 80 % des maladies sont liées à

l'eau. Les problèmes sont donc multiples et

exigent des actions en parallèle. Mais cela

demande des moyens très importants et une
volonté politique affirmée.

Quels sont les gros problèmes liés à

l'eau dans le monde?

J'aimerais répondre en donnant quelques
chiffres. Un cinquième de la population mon-

Quelles mesures devrait-on prendre
pour mieux protéger l'eau?

Au niveau de la prévention, on peut citer le

contrôle des polluants industriels et agricoles,

la protection active des sources et des réser-

voirs. Economiser l'eau lors de l'irrigation est

également essentiel, car on en gaspille beau-

coup. Au Sénégal par exemple, plus de la

moitié de l'eau utilisée dans ce but est perdue

en raison de systèmes de distribution trop peu
efficaces. Dans les mesures curatives, il y a

notamment l'amélioration de la qualité des

22 HORIZONS SEPTEMBRE 2002 FONDS NATIONAL SUISSE



HI

traitements de l'eau par des procédés bio-

technologiques et des techniques de phyto-
remédiation des sols contaminés par des

solutés.

N'a-t-on pas fait beaucoup de progrès
dans ce domaine?
A l'échelle mondiale, la situation est loin d'être

satisfaisante. En Suisse, la quasi-totalité de nos

eaux est épurée. Mais de nouveaux problèmes

apparaissent. On trouve aujourd'hui dans les

eaux usées des traces de produits chimiques,
dues notamment à l'élimination de substan-

ces médicamenteuses, qu'on ne sait pas en-

core traiter.

ans quels domaines doit-on faire avan-

cer la recherche?
Il y a trente ans que l'on sait comment envoyer
un homme sur la lune et pourtant on ne

connaît toujours pas comment l'eau circule

vraiment dans le sol! Il est donc nécessaire de

continuer à développer la recherche pour
comprendre le comportement de l'eau dans

ces systèmes naturels qui sont très complexes.
Cela nous permettra de mieux gérer l'eau et

les milieux qui la concernent.

Un autre aspect est l'influence des change-

ments climatiques sur les systèmes hydriques,

avec leurs conséquences potentielles sur les

risques hydrologiques et les catastrophes natu-
relies. Ces modifications du climat ont-elles,

par exemple, un impact sur la sécurité des

barrages ou des digues de protection de nos
rivières?

Au plan qualitatif, beaucoup d'efforts doi-

vent encore être consentis. Je pense à l'étude

de ces nouveaux polluants que l'on devra ap-
prendre à traiter, notamment à l'aide de la bio-

technologie environnementale. Pour les pays

pauvres, il s'agira aussi de trouver des mé-

thodes de traitement efficaces, mais moins

coûteuses.

Plusieurs de ces questions sont abordées

actuellement au sein de l'Institut des sciences

et technologies de l'environnement (ISTE)

de l'EPFL.

Des guerres, des conflits dus à l'eau

nous menacent-ils?
On ne s'est jamais battu à cause de l'eau, heu-

reusement. La question de son partage peut
toutefois envenimer les relations entre pays

ou régions. On cite souvent le cas de la Tur-

quie, de la Syrie et de l'Irak. Mais le problème
se pose aussi à l'intérieur des pays, sur le

fleuve Jaune en Chine ou entre le nord et le

sud de l'Espagne, par exemple. C'est une

question de solidarité qui ne peut se régler

que par la concertation et la communication.

EUnion européenne vient d'ailleurs de légi-
férer en matière de gestion d'eau transfronta-

lière.

L'eau est-elle une marchandise comme
une autre?
Elle n'est pas seulement un bien économique,
mais aussi une valeur patrimoniale. On doit
la respecter, en consommer moins, en rejeter
moins. Il y a toute une éducation qui doit se

faire, en Suisse aussi.

Et que pensez-vous de la privatisation de

sa distribution?
LEtat peut confier une partie de la gestion de

l'eau à des compagnies privées, mais doit abso-

lument en garder le contrôle. Cela pour éviter
des effets pervers, c'est-à-dire une distribution

qui ne soit pas uniforme et qui pénalise les

plus pauvres, incapables de payer les taxes

exigées.

André /Wusy: «t/n cinqu/ème de /a popu/at/'on
mond/a/e n'a pas un accès d/recfc à /'eau».
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